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Début d'évènement : En cours.
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Situation actuelle

Conditions atmosphériques instables et passagèrement humides. 

Prévisions

Les conditions atmosphériques instables favorisent les déclenchements d'averses modérées à fortes 

lorsque l'alizé fait transiter des masses d'air humides sur l'archipel.

Ainsi, après une nuit plutôt calme, des averses parfois orageuses pourront circuler sur le territoire à 

partir de la fin de matinée de mercredi et ce jusqu'à jeudi après-midi. Elles pourront être 

entrecoupées de courtes accalmies.

Les cumuls de pluies attendues sont de l'ordre de 40 à 60 mm en 3h voire moins de temps en plaine,

et jusqu'à 70/80mm en 3h sur le relief et ses abords.

Données observées

Les cumuls les plus significatifs détectés ce jour sont de l'ordre 10 à 15 mm en région du 

Petit-Cul-de-Sac-Marin, Petit-Bourg et Lamentin, 15 à 20 mm en mer à proximité de 

Anse-Bertrand.



Mesures individuelles de comportement préconisées par la préfecture :

 

VIGILANCE JAUNE FORTES PLUIES/ORAGES : SOYEZ ATTENTIFS! 

Informez-vous de la situation météorologique et soyez particulièrement prudents :

- si vous devez pratiquer des sports à risque en extérieur,

- si vos activités de plein air sont situées dans une zone exposée, sur terre, notamment en montagne,

près des cours d'eau, comme en mer aussi,

- si vous devez circuler dans des zones inondables (franchissement de gués ou de passages bas 

encaissés),

- en cas d'orage: évitez l'utilisation des téléphones et des appareils électriques. Ne vous abritez pas 

dans une zone boisée, tout près de pylônes ou poteaux.
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